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Lettre de rentrée 2023 de l’inspection EVS à
destination des professeurs documentalistes et

des CPE de l’académie de Poitiers

Au sommaire de la lettre de rentrée 2023 des IA-IPR EVS :

Préambule commun des corps d’inspection

Partie spécifique à l’attention des conseiller principaux d’éducation et des professeurs documentalistes

Le plan de formation

La politique de lutte contre le harcèlement à l’Ecole

L’Education aux Médias et à l’Information (EMI)

Développer et valoriser l’engagement des élèves

La répartition territoriale des IA-IPR EVS.

En téléchargement ici :

 lettre_de_rentree_des_ia-ipr_evs_2023-2024 (PDF de 898.5 ko)
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